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OBJET : 2014 – 260 CINEMA STUDIO 
   MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-
Emmanuel DE FONTMICHEL, Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck 
BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
• Monsieur Jean-Marc GARNIER 
• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
ABSENTS : 



/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 

/ 
PROCURATION : 
 
• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 
• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 
• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 
• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 
• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 
• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 
• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 
novembre 2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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CINEMA STUDIO 
MODIFICATION TARIFICATION DES DROITS D’ENTREE  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de proposer une modification de la tarification des droits d’entrée du Cinéma 

Studio. 

 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
SERVICE CINEMA 

 

 
/ 

 
/ 

 
Monsieur Jonathan TURRILLO expose :  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14 février 2013, approuvant le principe de la création d’un 
service municipal en régie autonome pour l’exploitation du « Cinéma Studio » et adoptant ses nouveaux tarifs 
d’entrée et de locations de ses salles. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2013, modifiant la grille tarifaire des droits 
d’entrée du « Cinéma Studio ».  
 
Considérant que le « Cinéma Studio » propose aux séances de 14h30 et 15h00 le dimanche des films destinés 
aux familles, aux enfants et aux séniors, considérant qu’il souhaite rendre plus attractives ces séances en 
proposant un tarif réduit de 5.50€ pour tous. 
 
Considérant que, lorsque les films ne sont pas commandés par le « Cinéma Studio » mais par un tiers 
(association, particulier, établissement public, etc…) lors d’un Festival ou autre événement, il convient désormais 
que le montant du Minimum Garanti (MG) de recettes, exigé par le distributeur soit à la charge financière du tiers 
et non plus du « Cinéma Studio » : le tiers règlera donc la différence entre l’encaisse de la recette de la séance et 
le montant du Minimum Garanti.  
Si le montant du Minimum Garanti est atteint par la recette des droits d’entrée, celui-ci sera intégralement restitué 
au tiers. 
 
La Commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie dans sa séance du 25 
novembre 2014, 
 
La Commission Vivre ensemble ayant été saisie dans sa séance du 26 novembre 2014, 
 
 
 
 



 
Je vous demande de bien vouloir : 

• ADOPTER les nouveaux tarifs des droits d’entrée du « Cinéma Studio » figurant dans l’annexe ci-jointe  
La nouvelle tarification est soulignée  

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



ANNEXE : TARIFIFICATION DES DROITS D’ENTREE  

ET DE LOCATION DES SALLES 

 
 
Droits d'entrée individuels 
 
Tarif normal : 7 € T.T.C. 
 
Tarif réduit : 5,50 € T.T.C. pour les personnes suivantes sur présentation d'un justificatif : 

- jeunes de moins de 18 ans, lycéens et étudiants, 
- seniors (+ de 60 ans), 
- chômeurs et Rmistes, 
- groupe de 10 personnes et plus, 
- le dimanche pour tous aux séances de 14 h 30 et 15 h 
- associations cinéphiles extérieures 
 

Tarif réduit : 5,20 € T.T.C. pour les personnes suivantes sur présentation d'un justificatif : 
- associations grassoises de cinéphiles 
- comités d'entreprises : carnet de 10 places : 52 € T.T.C. 
 

 
Tarif réduit : 3 € T.T.C. 

- titulaires de la carte d'adhésion "Parfum de Grasse" 2013 jusqu'à Avril 2014 
- groupes d'élèves accompagnés d'un enseignant (10 élèves et plus) 
- groupes de l'Office Municipal des Retraités (10 personnes et plus) 

 
Tarifs des opérations nationales : 

- "École et Cinéma" : 2 € T.T.C. 
- "Collège au Cinéma" : 2,50 € T.T.C. 
- "Lycéens au Cinéma" : 2,50 € T.T.C. 
- "La Fête du Cinéma" (fin juin-début juillet) : tarif normal la 1ère séance puis 3,50 € T.T.C. chaque séance 
   suivante 
- "La Rentrée du Cinéma" (3 jours en septembre) : 3,50 € T.T.C. 
 

Abonnements 
- carnet 10 places : 52 € T.T.C. soit 5,20 € TTC la place 
- Comité des Œuvres Sociales de la Ville de Grasse, carnet 10 places : 30 € T.T.C. soit 3,00 € TTC la 
place 

 
Gratuités : 

- Dédommagements en cas d’annulation de séance 
- Séances de projection des courts métrages dans le cadre du Festival «Les Toutes Premières Fois» 
- Organisateurs officiels, comité de sélection des courts métrages et du jury du Festival « Les Toutes  
Premières Fois » sur présentation d’un justificatif, à toutes les séances du festival 
- Bénéficiaires du dispositif Ville Vie Vacances, dans le cadre de l'opération Passeurs d'Images 
- Cinq places mensuelles pour le public suivi par le C.C.A.S. de la Ville de Grasse (Culture du Cœur, 
bénéficiaires du Vestiaire municipal, etc) 

 
Location des salles (par salle et par jour) : 

- Comités d’entreprises : 700 € T.T.C. 
- Associations grassoises de cinéphiles : 220 € T.T.C 
- Associations culturelles grassoises : 220 € T.T.C. 
- Associations culturelles non grassoises : 550 € T.T.C. 


